


- s- , -  t Ã ‡  5.i non>bk des ~or re s~onda i i s  e s t  illimite. 

S. 1. IL y a chaque d n Ã ©  deux sÃ©ances ex- 
clusivement destinÃ©e aux ilections , autres que 
celle des Officiers. 

Ces sÃ©ance $ont- fixÃ©e au i 7 nivoSe et au 1 5 
messidor. 

Tous les Membres y sont invitÃ© par uriÃ . . 
convocation spÃ©ciale qui annonce l'objet de la 
sÃ©ance 

. - 

S. II. Le Membre qiii prÃ©sent un. Candidat, 
. - 

inscrit et 'signe sa prÃ©sentatio sur un r&g?stre - 

continuellement ouvert , oÃ il Ã©nonc le nom, 
le  prÃ©no e t  le domicile du FrÃ©sehtÃ ses mi- 
moires o u  ses ouvrages, s'il en a composÃ© ; le 
lieu de la situatiog des biew qu'il po&de, o u  

' qu'il exploite , si =*est u t i ,~ukvat t i i r  ,;. Ã¬'&t,d 
ses voyages et de ses collections , si c'est un 
Naturaliste ; la notice de ses inventions ou des 
prodÃ¼ctioix distir&iÃ©i de 3a tâ€¢l i~factu Ã̂ s'il 
Ã©xerc l& Arts' utiks. . , 

r , .  ,. .. . Ã̂ 

. S. III. Les ~ l e ~ t i o n s  n'ont . lieu . qu aux epo- 
+es ci - dÃªssu fixÃ©e , et seulemeht pour des 
places vacantes. 
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( 3 3  
Ca SociM -vote, pour le r ~ l w ~ t n e n k  dÃ 

chacune, au scrutin individuel. . 

Elle ne vofe pomt , s'il ne se trouve pas 
~ i n g t  votans A la sÃ©ance 

Elle peut , en ce cas , proroger l'dection 
3 la sÃ©anc immÃ©diatemen suivante ? dont l'ob- 

b 

est annonck A tous les Membres pour une 
nouvelle convocation. 

S'il ne se trouve pas vingt Membres A cette 
seconde sÃ©anc , -les remplacemens sont ren- 

* 

voyÃ© A la prochaine sÃ©ance destinÃ© aux Ã©lec 
tions, par le paragraphe premier de cet article. 

5. IV. Le scrutin ne peut porter que sur 
des Membres prÃ©sentÃ© plus d'un mois aupa- 
ravant. 

\ 

Le Candidat ,, pour Ãªtr admis , doit obtÃ©rtir 
les suffrages des trois- quarts dis Membres prÃ© 
sens. Ã 

Si , aprÃ¨ trois tours de scrutin , dont le 
dernier porte uniquement sur les trois Candidats 

, 

qui ont eu le plus de voix, aucun n'a rÃ©un 
les trois-quarts des suffrages des votans , les 
nominations sont renvoyÃ©e d l a  sÃ©anc d'klec- 
tion suivante. 

9. V. Les Candidats qui n'~nt point Ã©t admis 

NumÃ©risatio SociÃ©t linnÃ©enn de Lyon 



( ' 4 )  
&ni une dance d'hlection'; et ceux qui n W  
Ã©t inscrits que dans l e  mois qui Sa prÃ©cÃ©dÃ 
(estent sur le registre des prÃ©sentation ; et .sont 
toujours Ã©ligible , si la prÃ©sentatio n'est pas 
&tirÃ©e - 

- - 
. Les articles ci - dessus seront imprimÃ©s dis- 
tribuÃ© aux membres et aux AgrÃ©gÃ© et ajout& 
aux RÃ©glemens 

R f i  v s s Ã© , SecrÃ©taire 
, 
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